






Objectifs  
de la fOrmatiOn
Former des psychologues cliniciens aux 
spécificités des individus vieillissants 
ainsi qu’à celles de leur entourage.

cOmpétences 
dévelOppées

 Maîtriser les outils diagnostics de la 
psychologie et de la neuropsychologie 
de la personne âgée,

 Savoir utiliser et construire des outils 
d’évaluation et de prise en charge des 
personnes âgées et de leur entourage,

 Maîtriser les théories et les techniques 
d’entretien et de suivi cliniques des 
personnes,

 Rédaction de synthèses et de 
compte rendus bibliographiques, 
neuropsychologiques ou cliniques,

 Connaître les droits des personnes 
vulnérables,

 Connaître son futur environnement 
professionnel.

OrganisatiOn 
de la fOrmatiOn
La formation de Master professionnel 
se déroule en 4 semestres. Lors 
des semestres 7 et 8, la formation 
théorique reste générale pour permettre 
aux étudiants de s’orienter vers des 
Masters 2 recherches ou professionnels. 
Les semestres 9 et 10 contiennent 
des enseignements ciblés sur le 
vieillissement normal ou pathologique.

cOnditiOns d’accès
Master 1 : accès de droit après 
validation de la Licence de Psychologie.
Master 2 : entrée conditionnée par 
acceptation du dossier.
Accès également possible selon 
expérience sur procédure de 
Validation des Acquis Professionnels 
(renseignements : bureau REVA, 
tél. : 02 98 01 63 32 ou 
reva@univ-brest.fr).

cOntrôle des 
cOnnaissances
Les différents enseignements sont 
évalués à partir d’examens écrits.
En Master 1, un travail d’étude et de 
recherche est évalué en soutenance 
orale.
Les stages sont évalués par des rapports 
de stage (le stage de Master 2 est 
soutenu devant un jury de 4 personnes).

stages
Les périodes de stages permettent 
une immersion professionnelle 
où l’étudiant, impliqué dans des 
situations réelles d’intervention, sera 
confronté à la réalité clinique de la 
psychologie et de la neuropsychologie 
gérontologiques (entretiens cliniques, 
réalisation de bilans psychologiques et 
neuropsychologiques, construction de 
programmes de remédiation, contact 
avec les patients, les familles, l’équipe 
soignante, etc).

équipe pédagOgique
Le Master est encadré par des 
enseignants-chercheurs du département 
de Psychologie, des psychologues 
cliniciens, des neuropsychologues, des 
neurologues, des psychiatres, etc.

SCiEnCES huMAinES Et SoCiALES

cOntenu de la fOrmatiOn

master 1

372 heures d’enseignement :

(36 heures tronc commun : psychologie clinique, cognitive et sociale)

140 heures de stages

60 ECtS (European Credit transfert System)

Tronc commun
 Questions actuelles en Psychologie
 Langue vivante

Enseignements de Spécialités
 Mémoires et Cognition
 Psychologie et neuropsychologie cognitive
 Examen neuropsychologique de l’adulte et de la personne âgée
 neuropsychologie clinique
 Psychopharmacologie et pathologies des personnes âgées
 Méthodologie expérimentale et analyses inférentielles

Analyse des pratiques de recherches

master 2

300 heures d’enseignement

500 heures de stages

60 ECtS (European Credit transfert System)

Problématiques de terrain
 Vieillissement cognitif
 neuropsychologie des syndromes démentiels
 Psychologie clinique et psychopathologie du vieillissement
 Gérontologie sociale
 Aspects biologiques et médicaux du vieillissement
 Langue vivante

Méthodologie d’intervention sur le terrain
 Conduite de l’entretien clinique
  Pratique de l’examen psychologique et neuropsychologique de la 
personne âgée
 Prévention, prise en charge psychologique de la personne âgée
 Éléments de neurosciences cliniques

Droit et organisation
 Questions éthiques liées au métier de psychologue clinicien
  Pratiques professionnelles du psychologue spécialisé en gérontologie
 Préparation à l’insertion professionnelle
 Droit du travail
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www.univ-brest.fr

Resp. de la formation
CARoLinE AuFFRAY

Lieu de la formation
uFR LEttRES Et SCiEnCES huMAinES

Secrétariat
master psychologie du vieillissement 

normal et pathologique
tél. : 02 98 01 83 10

master.psycho-vieillissement@univ-brest.fr

Adresse
uFR Lettres et Sciences humaines

20, rue Duquesne – CS 93837
29 238 BRESt cedex 3

master
PSYChoLoGiE

psYcHOlOgie
du vieillissement
nOrmal et
patHOlOgique

pOursuites d’études
 Master 1 : masters professionnels ou 

recherches en Sciences humaines et 
sociales, concours administratifs, concours 
de conseillers d’orientation psychologues.

 Master 2 : Diplômes universitaires, 
Doctorats (dans certaines universités).

dOmaines 
prOfessiOnnels
Les emplois accessibles à nos étudiants 
sont liés à la prise en charge et au travail 
autour des personnes vieillissantes, 
souffrant ou non de démence le plus 
souvent en collaboration avec des équipes 
soignantes ou socio-éducatives. ils 
exercent également en libéral.

débOucHés
 Services de médecine des ChR et des 

Chu (gériatrie, neurologie…) ;
 hôpitaux de jour, centres spécialisés 

d’évaluation de la mémoire, CMRR, centres 
d’examen de santé ;

 Services de moyen et longs séjours ;
 Maisons d’accueil pour personnes 

âgées, services de soins à domicile, 
EhPAD ;

 Associations spécialisées (France 
Alzheimer…) et clubs de retraités 
(animations à visée thérapeutique) ;

 Caisses de retraite, instituts régionaux 
de prévention de la sénescence ;

 Formation des personnels soignants.

le plus…
Le titre de psychologue est protégé par la 
loi du 25 juillet 1985. L’obtention d’une 
Licence et d’un Master de psychologie 
donne droit à l’usage du titre de 
psychologue. un arrêté du 19 mai 2006 
est venu modifier les conditions du stage 
et sa durée (500 heures).

Renseignements complémentaires :
SuAoiP (Service universitaire d’Accueil,

d’orientation et d’insertion Professionnelle)
tél. : 02 98 01 63 17
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